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TSF JAZZ.COM     
TOUT L’UNIVERS DE TSF JAZZ SUR LE NET

1-Podcast des émissions
2-La radio en direct
3-JAZZ’ENDA : tous les concerts de jazz à venir à Paris et en régions
4-Recherche sur la programmation musicale
5-Les Blogs de ceux qui font TSF JAZZ
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TSF JAZZ      
TARIFS
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BARèME DES DURÉES

UN MOYEN UNIQUE 
ET éCONOMIQUE
POUR TOUCHER
LES 35-59 ANS

CSP +
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TSF JAZZ
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Valeur Contractuelle
1 — Les présentes conditions générales de vente concernent la commercialisation de l’espace publicitaire radio. Elles 
sont applicables à compter du 1er janvier 2011.
2 — Les conditions générales qui étaient appliquées avant cette date sont nulles et non avenues, sauf pour les ordres 
signés antérieurement à la date précitée.
3 — La société NOVA Régie s’engage à diffuser les campagnes publicitaires conformément aux dispositions figurant 
sur les ordres de publicité ou contrats spécifiques avec les annonceurs ou leurs intermédiaires.
4 — Tout ordre de publicité ou de production peut être infirmé, par télécopie suivie d’une lettre recommandée avec avis 
de réception, par la société NOVA Régie dans un délai de 72 heures ouvrables à compter de la date de signature. à 
défaut, la campagne est réputée confirmée.

Dégressifs et remises standards RADIO
Dégressif de volume
De 800 a à 1500 a	 - 20 %	 De 6 001 a à 12 000 a		  - 35 %
De 1 501 a à 3 000 a	 - 25 %	 De 12 001 a à 24 000 a	 - 40 %
De 3 001 a à 6 000 a	 - 30 %	 De 24 001 a à 45 000 a	 - 45 %
45 000 a et +	 - 50 %
Base d’application : Calculée sur la base du volume d’achat payant brut hors taxe pour la campagne conçernée. (hors 
frais de production et diffusion).

Remise floating					     - 20 %
Prime nouvel annonceur 				    - 10 %
Base d’application : Sur la première campagne. 
Cette remise est applicable à tout annonceur n’ayant jamais passé d’ordre de publicité auprès de NOVA Régie.

Cumul de mandat					      - 3 %
Base d’application : Après tous les dégressifs et avant la remise de référence de 15 %.

Remise de référence					     - 15 %

Citation de marques					     + 30 %
Base d’application : Le diffuseur se réserve le droit de refuser toute citation de marque supplémentaire.

Majoration hors écran ou tête d’écran 			   + 30 %
Base d’application : Sur le tarif brut.

Frais Techniques
Tous travaux de conception, création, production, enregistrement font l’objet d’une facturation 
supplémentaire à la signature du, ou des ordres de production et font référence au tarif.

Conditions de règlement 
(les factures sont payables par chèque bancaire ou virement uniquement)
Définition
Est dénommé «Mandataire» toute société (agence ou centrale) dûment mandatée par écrit agissant pour le compte 
d’un ou plusieurs annonceurs. Les tarifs sont indiqués en Francs Hors Taxe, tous les droits et taxes aux taux légaux 
en vigueur afférents aux ordres de publicité, et aux contrats publicitaires étant à la charge de l’annonceur. L’annonceur 
est dans tous les cas responsable du paiement des factures. Tout paiement ou avance effectué au mandataire par 
l’annonceur ne le libère pas vis à vis de la société NOVA Régie. Les factures et avoirs sont établis par la société NOVA 
Régie au nom de l’annonceur ou le cas échéant au nom du mandataire expressément habilité pour le règlement. Dans 
ce dernier cas, l’annonceur recevra de la société NOVA Régie le double de ces factures ou inversement le mandataire.

Délais de paiement
60 jours date de facturation. Tout règlement au-delà des 60 jours date de facturation donnera lieu à des pénalités de 
1,3 % par mois de dépassement. Pour tous les ordres de diffusion et de production, un acompte de 30 % du montant 
du devis est exigé à la commande. Pour tous nouveaux clients NOVA Régie, il est exigé un paiement comptant avant 
diffusion.

Escompte
3 % pour règlement dans les 8 jours suivant la date de facture. Le non-respect du paiement des sommes dues à une échéance 
prévue entraîne l’annulation des facilités de paiement consenties ; le solde des sommes restant dues devient immédiatement 
exigible, même si des diffusions restent à effectuer. La société NOVA Régie se réserve également le droit de suspendre, dans ce 
cas, l’exécution des ordres en cours ou à venir sans mise en demeure préalable.

Clause pénale
De convention expresse, en cas de non-paiement des factures à l’échéance, tous les frais de recouvrement amiable ou judiciaire, 
y compris ceux des honoraires et perceptions forfaitaires des agences de recouvrement actionnées à cet effet, seront à la charge 
exclusive de notre clientèle. De plus, en cas de poursuites contentieuses, il sera dû une clause pénale d’un montant forfaitaire de 
15 % des sommes dues, fixée à titre de dommages et intérêts, avec un minimum de trente et un euro (31 a ). Conformément à l’Art. 
1226 du Code Civil.

Justification
Dès la campagne terminée, et dans un délai d’un mois, un plan justificatif de diffusion sera adressé à l’annonceur, avec copie, le 
cas échéant, au mandataire.

Responsabilité
L’annonceur ou le mandataire s’engage expressément à ne pas poursuivre la société NOVA Régie et toutes les sociétés affiliées au 
groupe en cas d’incident de diffusion de tout ou partie de la campagne. Dans cette éventualité, la société NOVA Régie proposera à 
l’annonceur de rediffuser à ses frais les diffusions non effectuées dans le cadre d’un nouvel ordre de publicité à des emplacements 
aussi proche que possible de l’ordre original. Si l’annonceur ou le mandataire ne retient pas cette proposition, la société NOVA 
Régie lui accordera un avoir correspondant au montant des diffusions non effectuées ou lui restituera le montant correspondant. 
La société NOVA Régie se réserve le droit de suspendre tout ou partie de la diffusion, même préalablement réglée, moyennant 
restitution du montant des diffusions suspendues, sans avoir à en donner les motifs. La société NOVA Régie avertira l’annonceur 
de la suspension, par lettre recommandée avec avis de réception. Aucune exclusivité, sectorielle ou autre, ne pourra être accordée 
à un quelconque annonceur ou mandataire. Le texte du ou des messages, fournis par l’annonceur ou le mandataire, ou figurant 
sur l’ordre de production, n’engage en aucune façon la responsabilité de la société NOVA Régie et toutes les sociétés affiliées au 
groupe. Il doit être conforme à la législation et à la réglementation en vigueur en France, ainsi qu’aux recommandations du BVP. Ainsi 
l’annonceur ou le mandataire s’engage expressément à ne pas poursuivre la société NOVA Régie et toutes les sociétés affiliées au 
groupe au cas où le message produit par la société NOVA Régie selon le texte fourni, ou avalisé par l’annonceur ou le mandataire 
sur l’ordre de production, ne serait pas conforme à la réglementation en vigueur en matière de publicité, ou de nature à tromper le 
consommateur. Tout ordre transmis par les annonceurs et/ou mandataires implique la connaissance des présentes conditions et leur 
acceptation sans réserve. Les conditions générales figurant sur les ordres de publicité émanant des annonceurs et/ou mandataires 
n’engagent pas la société NOVA Régie.

Réclamation
Toute contestation sur la diffusion de tout ou partie de la campagne ne pourra valablement intervenir que dans un délai de 10 
jours à compter de la date de l’incident constaté. Passé ce délai, l’annonceur ou le mandataire ne saura mettre en doute les 
conditions de diffusion et d’exécution de la campagne. Au cas ou un litige est reconnu dans les délais prévus, la société NOVA 
Régie s’engage à rediffuser à ses frais le double des diffusions valablement contestées après conclusion d’un nouvel ordre de 
publicité, sans qu’aucune autre indemnité ne puisse être réclamée par l’annonceur ou le mandataire. Dans le cas où unedemande 
d’écoute, préalable à la diffusion (du ou des messages produits par la société NOVA Régie) est stipulée dans l’ordre de production, 
l’annonceur ou le mandataire ne pourra en contester la production que lors de cette écoute. Dans le cas contraire, ou si l’écoute s’est 
avérée impossible, du fait de l’annonceur ou du mandataire, seul le non-respect des éléments figurants sur l’ordre de production 
pourra être contesté. Au cas où un litige est reconnu dans les seules conditions énoncées ci-dessus, la société NOVA Régie 
s’engage à produire à nouveau et à ses frais le ou les messages concernés sans qu’aucune autre indemnité ou avoir d’espace ne 
puisse être réclamé par l’annonceur ou le mandataire. Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution des ordres de 
publicité et de production est de la compétence du Tribunal de Commerce de Paris. En cas de non-paiement, les frais de rappel et 
de recouvrement restent à la charge du souscripteur, en application des articles 1226 et suivant et 2047 du code civil. En cas de 
recouvrement contentieux, la créance sera majorée des frais entraînés par la procédure engagée.
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